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	Reconnaissance AEAI pour conduits de fumées et parties de construction pour l’installation de conduits de fumées


Remettre une demande séparée par série de modèles. En cas de prolongation avec mutation, cocher les deux cases correspondantes.

	☐
	Demande de nouvelle attestation
	
	

	☐
	Demande de prolongation
	N°
	[bookmark: VKFNummer1]     

	☐
	Demande de mutation (modification/extension)
	N°
	     

	Le présent produit est-il recensé dans une norme européenne harmonisée ou une évaluation technique européenne a-t-elle été émise pour ce produit ?

	☐
	Non (réponse obligatoire)

	Si oui, 
	veuillez faire une demande de renseignement technique AEAI


Adresses
Demandeur

	Entreprise
	[bookmark: Firma]     

	Personne de contact
	[bookmark: Kontaktperson]     

	Adresse e-mail
	[bookmark: Emailadresse]     

	Téléphone
	[bookmark: TelefonKontakt]     

	Complément d’adresse
	[bookmark: AdresszusatzFirma]     

	Rue 
	[bookmark: StrasseFirma]     

	Code postal
	[bookmark: PLZ]     
	Lieu 
	[bookmark: OrtFirma]     

	Pays
	[bookmark: LandAntragsteller]     



Adresse de facturation

	N° TVA (VAT-ID)
	     

	Adresse e-mail
	     



(si différente de l’adresse renseignée ci-dessus)

	Entreprise
	[bookmark: FirmaRechnung]     

	Complément d’adresse
	[bookmark: AdresszusatzRechnung]     

	Rue
	[bookmark: StrasseRechnung]     

	Code postal
	[bookmark: PLZRechnung]     
	Lieu
	[bookmark: OrtRechnung]     

	Pays
	[bookmark: LandRechnung]     



Fabricant
(La mention sur l’attestation de reconnaissance est facultative)

	Entreprise
	[bookmark: FirmaHersteller]     

	Rue
	[bookmark: StrasseHersteller]     

	Code postal
	[bookmark: PLZHersteller]     
	Lieu
	[bookmark: OrtHersteller]     

	Pays
	[bookmark: LandHersteller]     




Indications sur le produit
	Désignation en allemand
	[bookmark: ProduktnameDE]     

	Désignation en français
	[bookmark: ProduktNameFR]     




	Classification
	[bookmark: Klassierung]     



	Partie de construction 
	Matériau
	     

	
	Epaisseur de paroi
	     




	Structure, composition (brève description)

	     



Attestations d'essai
(en français, allemand, anglais ou traduction certifiée conforme par le laboratoire d’essai)

	Organe de certification, d'essai
	N° de document
	Date	
	Norme

	[bookmark: Prüfstelle]     
	[bookmark: DokumentNr]     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	☐ Liste selon annexe



Remarque/mutation
	     





Normes d’essai recunnues
	Groupes RPI
	Produits
	Normes européennes
	Autres normes d’essai reconnues
	Remarques

	460
	Divers composants de conduits de fumée
	
	AEAI
	

	401
	Gaines techniques pour l'installation de conduits de fumée
	EN 1366-1, EN 1366-5, 
EN 1366-13,
EN 13501-2
	AEAI, DIN 4102-6 + DIN 18160-60
	1)

	402
	Entourages en maçonnerie pour l'installation de conduits de fumée 
	EN 1364-1, EN 13501-2
	AEAI, ISO 834
	1)

	403
	Parois intérieures non portantes pour l'installation de conduits de fumée
	EN 1364-1, EN13501-2
	AEAI, ISO 834
	1)


1) Il faut joindre au rapport d’essai un document certifiant que la partie de construction est en mesure de résister durablement aux sollicitations thermiques. Sont considérés comme produits de construction résistant durablement à la chaleur ceux dont les propriétés sur le plan de la protection incendie ne sont pas influencées négativement par des températures ambiantes de 85 °C ou davantage dans les conditions d'exploitation normales sur leur lieu d’utilisation.

Documents à envoyer
Documentation générale
Formule de demande de l’AEAI dûment complétée et signée
Prospectus, éventuellement photo du système / de la partie de construction
3.	Dessins de construction cotés ou à l'échelle, listes des pièces avec indication de la qualité des matériaux et des dimensions de toutes les parties de construction, pièces formées, 
matériaux d'étanchement, etc.
Documentation complémentaire
Rapport d’essai complet selon les normes reconnues
Agrément technique DIBT valable pour les produits du groupe 460, divers éléments de construction


Valable pour toutes les demandes :
Toute la documentation requise doit être envoyée sur papier (en un exemplaire) par la poste.
Toute la documentation requise doit en outre être remise sous forme électronique (format PDF) sur un support de données. Chaque document doit être enregistré comme fichier séparé avec une dénomination aussi claire que possible.
Il faut réduire autant que possible la grandeur des fichiers et éviter les fichiers de plus de 5MB. Les fichiers PDF ne doivent pas être protégés par un mot de passe.
Des informations sur la procédure de reconnaissance peuvent être consultées et téléchargées sur le site www.rpionline.ch.

Lien Internet
(Lien depuis le répertoire de la protection incendie AEAI en ligne vers la page Internet du produit, coût : 100.00 CHF/5 ans)
	[bookmark: Kontrollkästchen1]|_| Oui
	[bookmark: Webadresse]Adresse Internet du produit 
	[bookmark: WebLink]     



Mention sur la facture
Mention facultative sur la facture, p.ex. centre de coût ou n° de commande, etc.

	     



Demande à envoyer à : 
Association des établissements cantonaux d'assurance incendie AEAI
Secteur Technique de construction
Bundesgasse 20 
3011 Berne
Suisse

Vos personnes de contact à l’AEAI :
	Patrik Vogel
	Tél.
	+41 (0)31 320 22 83
	E-mail
	patrik.vogel@vkg.ch

	Frank Näher
	Tél.
	+41 (0)31 320 22 56
	E-mail
	frank.naeher@vkg.ch



Aspects juridiques
Droits
Par sa signature, le demandeur confirme les points suivants :
Le demandeur est habilité à disposer des documents et contenus soumis, à les rendre accessibles à l’AEAI ou aux autorités cantonales de protection incendie et à déposer une demande pour le produit de protection incendie correspondant.
L’AEAI est habilitée à consulter les documents et contenus qui lui ont été soumis, à les traiter électroniquement et à les mettre à la disposition des collaborateurs des autorités de protection incendie. L’AEAI peut envoyer les documents et contenus notamment par e-mail non crypté.
L’AEAI est habilitée à publier le renseignement technique AEAI/reconnaissance AEAI demandé (mais pas les documents soumis) dans le répertoire de la protection incendie (disponible sur www.rpionline.ch).
Le demandeur a pris connaissance du fait qu’une mention du renseignement technique AEAI/reconnaissance AEAI est autorisée uniquement pour les produits de protection incendie identiques au produit testé ou qui possèdent les propriétés indiquées dans le renseignement technique AEAI/reconnaissance AEAI.
Mise sur le marché/utilisation
Par sa signature, le demandeur confirme en outre les points suivants :
1. Le produit de protection incendie correspondant a été correctement mis sur le marché suisse.
Le renseignement technique AEAI/reconnaissance AEAI sert à simplifier le traitement des produits de protection incendie quant à leur utilisation. Le demandeur a pris connaissance du fait que le renseignement technique AEAI/reconnaissance AEAI n'est ni un certificat concernant la mise sur le marché d'un produit de protection incendie, ni une exigence légale.
Label AEAI
L’utilisation du label AEAI est permise pour les produits reconnus par l’AEAI. Les conditions d’utilisation du label AEAI sont définies dans le « règlement sur le label AEAI » (https://www.vkg.ch/fr/label-aeai/). Ledit règlement stipule notamment que l’utilisation du label AEAI est autorisée seulement si la reconnaissance a été octroyée expressément ou qu’un bon à tirer de l’utilisation concrète a été présenté à l’AEAI et approuvé par celle-ci.
Par sa signature, le demandeur confirme qu’il a pris connaissance du règlement sur le label AEAI et qu’il accepte ses dispositions.
Protection des données
Les données personnelles communiquées dans le cadre de la présente demande seront utilisées par l’AEAI exclusivement pour le traitement de la présente demande. Il est possible que les données puissent être consultées par les autorités cantonales de protection incendie en cas d'inspection. Les données personnelles ne seront en aucun cas utilisées à des fins publicitaires ou transmises à des tiers. Si vous avez des questions sur la protection des données, veuillez écrire à datenschutz@vkg.ch.
Envoi des attestations de reconnaissance et de la facture (NOUVEAU)
Les attestations de reconnaissance sont envoyées exclusivement par e-mail à l’adresse du demandeur. La facture est envoyée exclusivement par e-mail à l’adresse de facturation.







	Lieu et date
	     

	Timbre et signature
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Association des établissements cantonauxd‘assuranceincendie AEAI
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